
lors que la question de l’absentéisme et de la déscolarisation est aussi ancienne que l’école 
publique, elle est aujourd’hui considérée comme un problème social majeur et tend de plus 
en plus à se poser dans les termes du débat sur l’insécurité. 
La massification de l’enseignement secondaire, les objectifs de porter 80 % d’une classe 
d’âge au niveau du baccalauréat et l’ensemble des élèves au moins jusqu’au niveau du CAP 

et du BEP (loi d’orientation de 1989) rendent d’autant plus visibles les arrêts de scolarité avant 16 ans. De 
fait les conséquences du décrochage scolaire sont aujourd’hui plus sérieuses qu’elles ne l’étaient en pé-
riode de quasi plein-emploi, où de nombreux jeunes quittaient l’école sans avoir obtenu de diplôme, tout en 
trouvant facilement une insertion professionnelle. Le niveau de diplômes requis pour occuper un emploi 
s’est aujourd’hui élevé, et les perspectives socio-professionnelles des élèves qui quittent le système sco-
laire sans diplôme et/ou avant l’âge de 16 ans se sont considérablement réduites. 
Par ailleurs, la déscolarisation est considérée quasiment comme un problème relevant de l’ordre, sinon de 
la sécurité publique : sans encadrement, que deviennent les jeunes hors école ? Sont-ils en risque de dé-
linquance, exposés à des trafics divers, errant dans les rues sans protection ? Et leurs parents seraient-ils 
complices et donc punissables de l’inassiduité ou du retrait scolaire de leurs enfants ? Ainsi la scène de la 
déscolarisation se déplace de l’école vers la cité, les jeunes absentéistes et déscolarisés faisant partie des 
"classes dangereuses", appelant un contrôle accru.  
Au cours des années 1980-1990, le thème de l’échec scolaire est relayé par celui de la déscolarisation, qui 
se trouve à la confluence de trois présupposés liés entre eux dans le débat public : montée de l’insécurité, 
augmentation et rajeunissement de la délinquance juvénile, développement des "violences". Dans le débat 
public et dans le discours de l’institution scolaire, on s’intéresse alors aux caractéristiques psycho-sociales 
des jeunes déscolarisés, afin d’identifier un ou plusieurs profils types d’élèves déscolarisés, en insistant sur 
les arrêts de scolarité "volontaires", et sur la responsabilité individuelle des intéressés dans ces processus, 
ce qui pose la question de "l’inadaptation scolaire". 
 
Définitions 
 

Plusieurs termes sont couramment employés lorsque l’on parle de déscolarisation. Il importe d’en préciser 
les définitions. 
Le terme de "décrocheur" désigne les élèves qui quittent petit à petit le système scolaire. Cette notion a 
d’abord été appliquée aux lycéens, avant de s’étendre aux collégiens. Elle s’oppose à la démission, qui dé-
signe le départ volontaire de l’élève et à l’exclusion qui résulte d’une décision de l’autorité scolaire.  
Le terme de déscolarisation, plus large, permet de reprendre plusieurs hypothèses concernant les proces-
sus qui amènent hors du système scolaire des jeunes de moins de 16 ans : celle de l’exclusion non suivie 
de reprise dans un autre établissement, celle du décrochage progressif signalé par un absentéisme impor-
tant et grandissant, celle de l’"accident" dans le parcours de vie (décès d’un parent...). 
Alors que l’élève décrocheur âgé de plus de 16 ans n’est pas en infraction avec la loi sur l’obligation sco-
laire, le jeune déscolarisé se soustrait (ou est soustrait) à cette obligation. Il n’accomplit plus son "métier 
d’élève", il fait partie des "enfants présumés réfractaires" (code de l’Éducation, article L 131-8). 
Les termes mêmes des circulaires indiquent bien que l’absence de fréquentation régulière (l’inassiduité 
scolaire) est un manquement à l’obligation scolaire : "Il convient en premier lieu, d’exiger que l’obligation 
d’assiduité soit respectée des élèves"1. 
 
Des données chiffrées aléatoires 
 

Les données chiffrées sur la question de l’absentéisme et des arrêts de scolarité avant 16 ans sont très im-
parfaites et imprécises. La définition officielle de l’absentéisme est celle-ci : "lorsque l’enfant a manqué la 
classe sans motif légitime ni excuse valable au moins quatre demi-journées dans le mois"2, mais les der-
nières dispositions (mars 2003) prévoient le déclenchement de la procédure de suivi dès la première ab-
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sence injustifiée. Ce suivi sera fait dans un premier temps à partir 
de l’établissement scolaire, le dossier étant transmis à l’inspection 
académique si les absences perdurent. Celle-ci pourra transmettre 
le dossier au juge des enfants ou diligenter un "stage parental". Si 
aucune amélioration n’est constatée, la transmission du dossier au 
procureur pourra aboutir à une convocation des parents devant le 
tribunal de police. 
Les dispositions pré-existantes (poursuites pour défaut d’éduca-
tion) prévues par le code pénal, restent applicables. 
Les données sont disparates et diffèrent selon que les sources 
sont officielles ou émanent de travaux de chercheurs3. Les pour-
centages varient entre 1 et 7,5 % d’élèves absentéistes, suivant le 
critère des 4 demi-journées par mois. 
Les cas de déscolarisation effective ne font pas l’objet de données 
chiffrées fiables, d’autant plus complexes à établir que certains élè-
ves peuvent cesser de fréquenter l’établissement scolaire et re-
prendre une scolarité quelques mois ou quelques années plus 
tard. Aucune donnée chiffrée ne permet de conclure à une aug-
mentation du phénomène entre le rapport Tallon4 et les dernières 
données disponibles au niveau national. L’affirmation contenue 
dans la circulaire du 25 octobre 1996 ("les établissements sont 
confrontés à une augmentation réelle et préoccupante de ce phé-
nomène") correspondrait ainsi plus à une préoccupation accrue au-
tour de l’absentéisme qu’à une appréciation objectivée de son aug-
mentation.  
 

Les arrêts de scolarité à Roubaix 
 

Pour la clarté de mon objet d’étude sur Roubaix, je me suis inté-
ressée aux situations de jeunes dont le cursus scolaire s’est arrêté 
avant la fin du collège, élèves qui, régulièrement inscrits, ne sont 
plus du tout présents dans les établissements scolaires au moment 
de l’enquête, depuis une durée qui peut varier de trois mois à deux 
ans. Leurs situations sont connues des établissements scolaires et 
des travailleurs sociaux : ils ne sont donc pas "perdus de vue", 
mais dûment repérés par les institutions et des démarches visant à 
leur retour vers le collège ont été parfois tentées, sans succès. 
S’ils sont très minoritaires (environ 4 ou 5 pour un collège de 550 
élèves environ), leur situation peut représenter l’aboutissement de 
processus qui pour d’autres, ont été enrayés. L’étude des situa-
tions s’est centrée sur 3 collèges, tous en réseau d’éducation prio-
ritaire (ce qui est le cas de 6 des 7 collèges publics que compte la 
ville). 14 situations ont été observées, l’anonymat des personnes 
et des collèges a été conservé. 
J’ai rencontré les jeunes concernés, des membres de leur famille 
(parents principalement), et toutes personnes qui ont eu contact 
avec leur situation, aussi bien dans les établissements scolaires 
qu’à l’extérieur. J’ai croisé les données issues des entretiens et 
des observations avec celles issues des dossiers scolaires ou de 
tous documents intéressant l’enquête, ce qui m’a permis de re-
constituer les parcours le plus précisément possible. 
Cette recherche n’a pas de caractère représentatif. Si généralisa-
tion il peut y avoir, c’est plus sur des processus et des relations 
que sur des individus ou des populations. Les processus de désco-
larisation sont multi-factoriels. Chaque processus peut en fait être 
considéré comme une "histoire" singulière où interagissent des pa-
ramètres sociaux et des caractéristiques personnelles des acteurs. 
Je me suis intéressée également aux représentations que les uns 
et les autres se font du déroulement de ce processus, en ce qu’el-
les nous éclairent sur les logiques d’action des différents protago-
nistes de la situation. 
 

Les jeunes déscolarisés sont désignés comme déviants par l’insti-
tution scolaire. Nous nous situons ici dans une perspective interac-
tionniste pour laquelle "La déviance est alors une propriété non du 
comportement lui-même, mais de l’interaction entre la personne 
qui commet l’acte et celles qui réagissent à cet acte"6. 
 

Des points communs entre les situations 
 

Dans l’ensemble, les dossiers des élèves sont rarement consultés 
par les enseignants de collège, même en cas de problème sérieux 
rencontré au début de la scolarité du second degré, alors qu’ils 
contiennent des indications, voire des alertes, sur les difficultés 
des enfants à l’école élémentaire. 
Certains enseignants ont en mains des données précises pouvant 
contribuer à comprendre la situation de l’élève, mais elles ne font 
pas l’objet de la recherche collective d’une solution pédagogique. 
Tous les élèves sont traités sensiblement de la même façon. 
Les jeunes déscolarisés dont j’ai étudié les trajectoires ont tous 
connu des périodes d’absentéisme, la majorité d’entre eux ont été 
des "perturbateurs" de l'ordre scolaire. Ils n’ont pas reçu un soutien 
particulier ou bénéficié d’un regard bienveillant sur l’ensemble de 
leur vie scolaire, même si ça et là, tel ou tel enseignant a pu se po-
ser des questions sur les raisons de leur absentéisme ou tenter de 
leur venir en aide, malgré les incidents quelquefois spectaculaires 
dont certains adolescents étaient des protagonistes actifs. Ils se 
sont vu très rarement proposer un dispositif relais ou des actions 
de soutien coordonnées avec l’enseignement général, et se sont 
retrouvés dans une "solitude saisissante" ainsi que le souligne 
Broccolicchi7. 
Par ailleurs, certaines décisions d’orientation ne sont pas suivies 
d’effet : manque de coordination entre établissements ou à l’inté-
rieur d’un même établissement, réticences voire refus des parents, 
malentendus ou absence d’explication aux familles peuvent contri-
buer à l’arrêt de scolarité, les parents les plus démunis oscillant 
entre le refus pur et simple d’une orientation et la remise de l’en-
fant sans contrôle à l’institution. La plupart des parents des jeunes 
déscolarisés sont en situation de vulnérabilité sociale, vivent des 
minima sociaux et ne disposent pas de l’expérience concrète d’une 
scolarité réussie. Ils connaissent mal ou peu le système scolaire et 
ont peu de recours devant la déscolarisation de leur enfant. Ceux 
d’ailleurs qui disposent de plus de ressources (emploi, niveau d’é-
tudes, réseaux relationnels) ont pu trouver des issues aux diffi-
cultés de leurs enfants, en termes d’orientation, sans avoir recours 
aux travailleurs sociaux. Aux facteurs endogènes à l’école se com-
binent des situations familiales qui ne permettent pas de soutenir 
l’élève dans son effort scolaire et de contrebalancer l’image néga-
tive qui lui est renvoyée, pour plusieurs raisons : 

- des conflits internes à la famille, dans un contexte de précari-
té, avivés de surcroît par la situation critique du jeune au col-
lège, ne leur permettent pas d’exercer pleinement leur rôle 
éducatif, 

- le refus du jeune vis-à-vis du système scolaire est tel que les 
parents n’ont pas d’influence sur un éventuel retour, 

- la vie familiale s’accommode bon an mal an du retrait scolaire 
d’un ou de plusieurs des enfants. 

 

De surcroît, les résultats scolaires faibles ou qui se sont dégradés 
depuis plusieurs années rendent très aléatoires pour le jeune des 
projets professionnels ou d’avenir liés à l’école. La présence d’un 
groupe de pairs sur le quartier peut jouer un rôle attractif ou com-
pensatoire à l’inactivité liée à la déscolarisation. C’est le cas pour 
cinq des jeunes, qui ont commis des actes délinquants et se sont 
attachés à des bandes, au fur et à mesure que s’accentuait leur 
processus de déscolarisation. À la suite de l’arrêt de scolarité, ces  4 ESTERLE-HEDIBEL M., 2003, Les arrêts de scolarité avant 16 ans, Étude des 

processus, Roubaix-Douai, Ville de Roubaix-FASILD Nord-Pas-de-Calais / IUFM 
Nord-Pas-de-Calais, 13-15. 
5 TALLON G., 1979, La violence dans les collèges, Paris, Inspection Générale à la 
Vie Scolaire. 

6 BECKER H.S., 1963, Outsiders, Paris, Métailié, 38. 
7 BROCCOLICCHI S., 2000, Désagrégation des liens pédagogiques et situations 
de rupture, Ville École Intégration, 122, 43. 
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actes délinquants ont continué et se sont même amplifiés, mais on 
ne peut pas dire que l’arrêt de scolarité ait engendré la délin-
quance. 
D’une manière générale, autour des situations de déscolarisation, 
on note une pluralité d’intervenants qui se coordonnent peu, voire 
ne se connaissent pas, et œuvrent dans des optiques différentes : 
retour en classe, travail autour de la famille, perspective d’un pla-
cement, stage pré-qualifiant... Les uns et les autres attribuent à 
des sources différentes les causes des difficultés rencontrées par 
le jeune ou causées par lui, considérées comme extérieures à leur 
propre action. 
Ainsi se combinent les divers paramètres constitutifs des proces-
sus de déscolarisation. 
 

Tous les éduquer ? 
 

D’après les observations faites au cours de la recherche, les "faux 
passages" accompagnés de la mention "redoublement inutile" in-
troduisent un leurre et confrontent les élèves à une injonction 
contradictoire : rester dans l’établissement tout en sachant qu’ils 
ne peuvent y espérer une progression de leurs résultats. La situa-
tion devient encore plus paradoxale quand, en cas d’absentéisme, 
se déclenche la procédure de signalement à l’Inspection académi-
que, enjoignant les parents à respecter la loi sur la scolarité obliga-
toire jusqu’à 16 ans. 
Ces passages fictifs sont accompagnés d’un discours ambivalent 
des enseignants : regrets mêlés de sentiment d’impuissance de 
laisser ainsi à l’abandon des élèves sans leur apporter de réelles 
propositions éducatives et pédagogiques, critique du "collège uni-
que"… 
Cette pratique remonte au milieu des années 1980, période à partir 
de laquelle sont supprimées les orientations vers des filières cour-
tes en fin de 5ème. L’objectif proclamé est alors celui de la "réussite 
de tous" sous forme de formations qualifiantes, mais les élèves en 
difficultés scolaires sont restés dans les collèges, sans que des 
dispositifs de remédiation pédagogiques aient été suffisamment 
construits pour leur permettre de continuer favorablement leur sco-
larité, sans non plus que les formations initiales des enseignants 
aient évolué vers l’acquisition de compétences adaptées à cette 
massification des études et à la diversité accrue des niveaux jus-
qu’en fin de 3ème. 
S’est alors développé l’"échec scolaire" de ces élèves et l’idée que 
certains d’entre eux seraient quasiment inéducables. Les ensei-
gnants sont ainsi amenés à faire un "tri" entre les élèves "récupé-
rables" et les autres, les élèves "perturbateurs" ou "paresseux" 
étant particulièrement visés par les jugements négatifs. Le redou-
blement se fait quasiment au mérite, dans tous les cas sur la base 
d’un pari d’évolution positive, et de l’évaluation de la possibilité 
pour les enseignants de "supporter" l’élève une année de plus. 
On se trouve alors dans un système de non-résolution des diffi-
cultés patentes de certains élèves, qui sont ainsi menés vers l’arrêt 
de scolarité, par retrait du jeune d’une situation sans issue. Ce re-
trait peut être silencieux ou beaucoup plus spectaculaire, il s’ac-
compagne alors fréquemment d’exclusions définitives lors de 
conseils de discipline. 
 

Le traitement des élèves déviants 
 

L’incidence de l’échec scolaire et du sentiment d’injustice sur les 
comportements d’indiscipline dans les collèges est connue par de 
nombreux travaux. Le choix méthodologique que j’ai adopté per-
met de l’observer de manière très précise et détaillée. Dans l’en-
semble des situations des élèves perturbateurs, les acteurs scolai-
res focalisent leur attention sur ces perturbations beaucoup plus 
que sur les difficultés d’apprentissage, envisagées comme simples 
conséquences de l’indiscipline, alors qu’elles existent dans plu-
sieurs cas depuis l’école élémentaire, et se manifestent dès l’en-
trée en 6ème. L’"absence de travail" induisant les mauvais résultats 

apparaît alors comme une forme d’indiscipline, dont les expres-
sions variées seraient la cause directe de ces piètres performan-
ces scolaires. 
Les punitions et sanctions de l’indiscipline et de "l’absence de tra-
vail" sont repérables à travers les rapports d’incidents scolaires. El-
les sortent pour certaines du cadre de la légalité (lignes à copier, 
punitions collectives, exigence faite à un élève d’avoir à écrire une 
lettre de "demande de travail" avant toute reprise de relation péda-
gogique avec lui). Elles sont souvent inapplicables, peu expliquées 
aux élèves et peuvent engendrer un fort sentiment d’injustice. 
Le traitement appliqué aux élèves perturbateurs et déscolarisés 
par la suite, rencontrés au cours de ma recherche, est bien un trai-
tement coercitif classique depuis le début de leur scolarité au col-
lège (exclusions, avertissements, conseil de discipline), visant à 
leur faire apprendre de gré ou de force leur "métier d’élève", à "se 
comporter comme un élève raisonnable", étant bien entendu que 
s’ils ne le font pas, c’est parce qu’ils ne le veulent pas. D’autres 
mesures ou dispositifs conçus comme plus éducatifs sont mis en 
place, comme les promesses ou les engagements, les cahiers de 
suivi, les commissions ou conseils de vie scolaire, mais ils sont ap-
pliqués sur le même mode de l’injonction ou de la sanction, sans 
qu’aucune amélioration dans le sens souhaité par les acteurs sco-
laires ait pu être constatée. De fait les élèves qui en ont été les 
destinataires, ainsi que leurs parents, ne mentionneront à aucun 
moment dans les entretiens avoir tiré un bénéfice quelconque en 
termes de compréhension ou d’éducation de l’ensemble de ces pu-
nitions scolaires, certains les considéreront plutôt comme des mar-
ques d’une profonde incompréhension de leur situation. 
Ceux qui ont été absentéistes et non perturbateurs n’ont pas été 
sanctionnés pour ce seul motif, mis à part les avertissements sur 
les bulletins scolaires, qui essaient de les convaincre de manière 
de plus en plus insistante de fréquenter le collège. Leur conduite 
est considérée comme déviante au moment où les acteurs scolai-
res perçoivent une intention de la part de l’élève, par exemple lors-
que les absences cessent d’être justifiées. L’élève et sa famille 
sont alors suspectés de "mauvaise volonté", c’est-à-dire du des-
sein clair de s’opposer à l’institution scolaire, alors que cette ab-
sence de justification pourrait être la marque d’une vulnérabilité ac-
crue de l’élève et appeler un soutien éducatif et pédagogique plus 
important. 
Les processus de déscolarisation mettent à jour des pratiques is-
sues de l’évolution du système scolaire lui-même, qui déterminent 
les acteurs et leur laissent peu de latitude pour réagir autrement. 
Mais on peut aussi repérer des attitudes enseignantes individuelles 
plus exceptionnelles, comme "la mise au coin" par exemple, infli-
gée à l’un des jeunes, alors âgé de 14 ans et redoublant de 5ème. 
Cette punition a été vécue comme humiliante, a déclenché un re-
fus de l’élève, suivi d’une altercation avec l’enseignant. Cette réac-
tion, interprétée comme un danger potentiel de violence physique 
à l’encontre de tous les personnels scolaires, entraînera son exclu-
sion définitive, suivie d’une réaffectation dans un collège éloigné 
de son domicile, non suivie d’effet. 
La distinction faite par Woods entre les enseignants "provocateurs 
de déviance", porteurs de jugements très négatifs et d’attitudes 
agressives envers les élèves, et les enseignants "isolateurs de dé-
viance" porteurs de jugements et d’attitudes inverses8, prend ici 
toute sa pertinence. 
 

Éduquer ou exclure ? 
 

Les élèves déscolarisés sont, pour beaucoup, marqués comme 
perturbateurs et "inéducables" depuis de nombreux mois, voire 
plusieurs années, quand intervient l’arrêt de scolarité effectif. Ces 
jugements sont des prophéties auto-réalisatrices sur l’inéducabilité 
de l’élève et l’inéluctabilité de son destin scolaire et social. Les  

8 WOODS P., 1986, Ethnographie de l’école, Paris, Armand Colin, 56. 
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théories de l’étiquetage appliquées à l’école fonctionnent alors à 
plein : "imposition des normes, désignation des déviants, renforce-
ment de la déviance, stigmatisation de ceux qui ont accompli les 
infractions les plus graves et enfin, cristallisation d’une identité dé-
viante"9. 
Les mesures proposées renvoient souvent la recherche de chan-
gement du comportement de l’élève à des structures ou des per-
sonnes périphériques ou extérieures aux situations d’enseigne-
ment  : contact avec un club d’éducateurs de prévention spéciali-
sée, suivi par l’assistante sociale du collège... 
La responsabilité individuelle de l’élève étant seule invoquée 
comme cause et remède de son échec, sa "mise au travail" suffi-
rait à rétablir la situation. La question des lacunes scolaires est 
ainsi évitée, comme est préservé le point central des compétences 
enseignantes : les interactions pédagogiques dans la classe. Alors 
que de nombreux travaux attestent que les pratiques des ensei-
gnants ont un impact sur les performances scolaires des élèves, 
ces dernières ne sont jamais interrogées dans les situations étu-
diées. 
L’élève en difficulté devient une personne "difficile", et l’ensemble 
des acteurs scolaires s’entend pour traiter la situation par des in-
jonctions et des sanctions plutôt que par des solutions permettant 
à l’élève de poursuivre ses études. La gestion des "déviants sco-
laires" tend ainsi à être pensée et mise en actes en termes de pré-
servation de l’ordre scolaire, sanctionnant les manquements aux 
règles, tant d’assiduité que de comportement, les mauvais résul-
tats étant quasiment inclus dans le registre des transgressions. 
Une étude ultérieure dans la même ville a permis d’observer des 
dispositifs visant à prévenir le décrochage scolaire, s’adressant à 
l’ensemble des élèves ou développant des projets individualisés 
(dispositifs relais). La plupart de ces dispositifs ont été mis en 
place au niveau national pour lutter contre la "violence" à l’école et 
dans les quartiers. Les élèves qui se manifestent comme "pertur-
bateurs de l’ordre scolaire" en bénéficient cependant, dans une 
moindre mesure, d’autant plus si leurs parents ne participent pas 
aux actions de remédiation pédagogique et éducative qui leur sont 
proposées. Nous avons pu observer, à propos de ces initiatives, 
des positionnements institutionnels différents, marqués par un  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

regard moins stigmatisant sur les élèves déviants, par l’affirmation 
de l’éducabilité de tous les élèves, et par la recherche de solutions 
individualisées, faisant appel à des partenaires extérieurs à l’école 
(éducateurs spécialisés ou organismes d’insertion, par exemple). 
Dans ces cas-là, l’accent n’est pas tant mis sur le rapport à la loi ou 
à la norme, que sur la problématique générale du sujet, considéré 
comme un "enfant" ou un "adolescent" autant que comme un 
"élève". Ainsi se développent, à la marge de l’école, des démar-
ches éducatives et pédagogiques dont la présence et l’action n’en-
tament pas les mécanismes de sélection et d’exclusion, mais qui 
sont susceptibles de proposer des alternatives à certains élèves 
très en difficulté dans le système scolaire classique. Ces démar-
ches, présentes sur d’autres régions, coexistent au niveau national 
avec une tendance forte à la pénalisation des conduites juvéniles 
en milieu scolaire et à l’intervention accrue de la police et de la jus-
tice dans la vie des établissements scolaires10. 
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